
Comment faire une déclaration de mise en consommation AC4 dans LUCCS NTP ? 

 

Connectez-vous dans l’application dans le système LUCCS NTP 

 

Choisir le produit Luxtrust 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 



Explications supplémentaires concernant les 3 régimes suivants: 

1. 45-80 Les sorties d’entrepôt (régime suspensif) relatifs à la mise à la consommation par les 

entrepositaires agréés ; 

 

2. 45-81 Les DAe (régime suspensif) relatifs à la mise à la consommation par les destinataires 

enregistrés ; 

 

3. 45-83 Les DAES (régime acquitté = droits d’accise déjà acquittés au pays de départ) à 

destination d’un destinataire certifié ainsi que les MVV / resp. DAA en papier des petits 

producteurs doivent toujours faire l’objet d’une déclaration AC4, donc les marchandises d’un 

DAES / MVV ne peuvent jamais être stockées dans un entrepôt fiscal.  

 

L’encodage correct des AC4 dans l’application LUCCS : 

1. Entrepositaire agréé 

La comptabilité matière doit directement être annexée sous la rubrique « documents 

justificatifs » (0001 – Fiche de stock) à l’appui de la déclaration. 

 

 
 

 

 

 

 

  



2. Destinataire enregistré 

Le registre des réceptions ainsi que les factures doivent directement être annexés sous la 

rubrique « documents justificatifs » (N380 – Facture commerciale + 0002 – Registre des 

réceptions) à l’appui de la déclaration. 

Chaque DA-e doit être énuméré dans la rubrique « documents précédents » (C651 – DA-e) 

 

 

 

 

 

  



3. Destinataire certifié (DAES) 

Le registre des réceptions ainsi que les factures doivent directement être annexés sous la 

rubrique « documents justificatifs » (N380 – Facture commerciale + 0002 – Registre des 

réceptions) à l’appui de la déclaration. 

Chaque DAES doit être énuméré dans la rubrique « documents précédents » (DAeS) 

 

 

 

Soit pour les MVV resp. DAA en forme papier reçus, veuillez sélectionner dans la rubrique 

« documents précédents » (C652)  

 



 

 

 

 

 

 


